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1.  Contexte  

Lô®crevisse ¨ pattes blanches est cit®e aux annexes II et V de la Directive Habitats (CEE 92/43), 
elle est concern®e par lôarr°t® du 21/07/1983 relatif ¨ la protection des Ecrevisses autochtones, 
à ce titre il est interdit de détruire son habitat. Elle est  inscrite ¨ lôannexe III de la Convention 
de Berne. Lôesp¯ce est ®galement concern®e par des mesures de protection r®glementaires 
relatives à sa pêche : mesures portant sur les conditions de pêche (engins spécifiques : 
balances ; Code rural, art. R. 236-30) ; taille minimum de capture de 9 cm (décret n°94 -978 
du 10 novembre 1994) ; temps de pêche limité à dix jours maximum par an (Code rural, art. 
R. 236-11) ; en 2024 sa pêche est complètement interdite dans les Hautes-Pyrénées. Elle était 
®galement class®e ç vuln®rable è par lôUICN au niveau international en 2008 (Source : IUCN. 
2008. The IUCN Red List of Threatened Species. http://www.iucnredlist.org) et elle est passée 
en ç danger dôextinction è en 2010 selon le m°me organisme.  

Les esp¯ces dô®crevisses introduites (toutes dôorigine am®ricaine) sont une des plus 
importantes causes de disparition localisée des écrevisses européennes et ce pour deux 
raisons : elles sont fr®quemment porteuses saines dôune maladie l®tale ¨ 100% pour lô®crevisse 
¨ pattes blanches et les autres ®crevisses du vieux continent : lôAphanomycose ou peste de 
lô®crevisse. G®n®ralement côest lô®crevisse de Californie (Pacifastacus leniusculus ï PFL par la 
suite) que lôon retrouve dans les milieux h®bergeant lôAPP. Et en lôabsence de ce pathog¯ne 
leur taille supérieure et leur agressivité fait que la coexistence sur un même site se solde 
toujours par la disparition de lôesp¯ce autochtone en moins de 10 ans. 

Lô®crevisse ¨ pattes blanches a ®t® identifi®e dans le DOCOB du site Natura 2000 N° FR 
7300922 « Gaves de Pau et de Cauterets è et fait lôobjet de la fiche action SA09 qui pr®voit un 
inventaire de ses populations sur les affluents du site. Bien que le DOCOB classe cet inventaire 
en priorit® 2, la pr®sence dô®crevisses exog¯nes sur de nombreux cours dôeau et de la peste 
de lô®crevisse sur un ruisseau du bassin versant a conduit à démarrer, en 2019, lôaction sur sa 
connaissance et sa préservation sur le territoire. Par ailleurs, une dynamique locale émerge 
autour de cet enjeu et les partenaires techniques (OFB, Réserve Naturelle Régionale du 
Pibeste-Aoulheté) sont mobilis®s. Les mortalités constatées en 2017 sur le Bayou (peste 
confirmée par analyses, OFB) et le Bergons aval (cause non identifiée) ont également justifié 
cette démarche de connaissance et de gestion. 

Le Pays de Lourdes et des Vall®es des Gaves, en tant quôanimateur Natura 2000, a souhait® 
porter une ®tude dô®tat des lieux et initier une d®marche plus globale de conservation de 
lôesp¯ce. Les objectifs poursuivis par un plan de conservation de lôesp¯ce peuvent °tre d®finis 
comme suit : 

1- Am®liorer la connaissance sur la pr®sence de lôesp¯ce sur le bassin du Gave de Pau 65 ; 

2- Mettre en place une veille sur lô®tat des populations (notamment par rapport ¨ la peste 
de lô®crevisse et la pr®sence dô®crevisses exotiques) ; 

3- Proposer des mesures de gestion : am®lioration de lôhabitat, lutte contre les ®crevisses 
exotiques sur les secteurs nouvellement contaminés, formation ; 

4- Sensibiliser sur les enjeux. 

En 2019, le Pays de Lourdes et des Vall®es des Gaves, en tant quôanimateur Natura 2000, a 
fait r®aliser par le Bureau dô®tudes Saules et Eaux un ®tat des lieux des populations de 
lô®crevisse ¨ pattes blanches sur le bassin versant du Gave de Pau 65. Lô®tude a révélé des 
populations bien plus étendues que ce qui était attendu, avec un linéaire minimal de 15 
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kilomètres pour huit populations. Les deux plus importantes étant situées sur les bassins de la 
Mouscle et du Bergons-Ouzous. Cette étude a été complétée par des suivis réalisés de 2021 à 
2024 qui ont permis dôaffiner les connaissances. Au total, on d®nombre 13 populations dôAPP 
qui colonisent un linéaire de 21,6 kilom¯tres de cours dôeau ¨ ce jour sur le bassin versant. 

Ces prospections ont mis en évidence des mortalités dont la cause reste inconnue (ruisseau 
de lôAyn®, le Bayet, lôAlli et affluent ¨ Bun), deux populations dô®crevisses de Californie ï PFL 
- qui colonisent minimum 3,8 km de linéaire à ce jour (Saint-Pastous, Bergons et Bayet) et des 
contaminations par la peste de lô®crevisse sur deux cours dôeau (Saint-Pastous et Bergons). 
De plus, certains secteurs sont ponctuellement sur-piétinés. 

Bien que le territoire reste encore pr®serv® et favorable ¨ lôEcrevisse ¨ pattes blanches, les 
menaces identifi®es rendent les actions de pr®servation de lôAPP urgentes sur le bassin versant. 
Ainsi, trois aménagements anti-remont®es dô®crevisses visant ¨ prot®ger les populations dôAPP 
ont été rapidement installés : un sur lôOuzous et un sur le Brouca en 2022, et un en 2023 sur 
le Bayet.  

Pour 2025, le Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves a souhaité poursuivre son 
investissement en faveur de la pr®servation de lôesp¯ce sur le bassin versant du Gave de Pau. 
En effet, il apparait nécessaire de maintenir le suivi sur les secteurs à enjeux  (pollution, 
colonisation par les ®crevisses invasives, peste de lô®crevisse), dôaffiner le bornage des 
populations connues et de poursuivre lôinventaire des populations d ôAPP suites à des 
signalements récents de présence par des riverains/élus locaux. Sur la base de ces inventaires 
et si des points noirs sont observés, des actions de remédiation sont proposées.  

De plus, dans lôobjectif dô®tendre lôaire de r®partition des APP, il apparait n®cessaire dôévaluer 
les cours dôeau potentiellement favorables ¨ une r®introduction. 

En parallèle, afin de pr®server les populations dôAPP de lôexpansion des ®crevisses exotiques, 
il est envisagé de réaliser des travaux dôam®nagement anti-remont®e dô®crevisses : en 
réajustant un dispositif déjà installé (Bayet), et afin de préserver un secteur en vue de 
réintroduction (Saint-Pastous). 

2.  Objectifs et z one d'étude  

Pour am®liorer les connaissances sur les populations dôAPP du bassin versant du Gave de 
Pau 65, cette présente étude poursuit les objectifs suivants : 

 
V Suivre des populations connues où une situation problématique a été mise en évidence 
(mortalit®, ®crevisses invasives, travauxé) ; 

V Borner des populations dôEE ; 
V Etudier la faisabilit® de r®introductions dôAPP ;  
V Etudier la contamination de certains cours dôeau par lôaphanomycose (encagements 
dôAPP) ;  

V Am®liorer, remplacer ou r®aliser des am®nagements visant ¨ limiter lôexpansion des 
PFL.  

La Figure 1 ci-dessous illustre les secteurs à investiguer pertinents en 2025. 
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Figure 1 : Localisation des sites à prospecter en 2025  
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3.  Méthode et protocole d'étude  

3.1  Prospections nocturnes  

Les prospections nocturnes sont réalisées du crépuscule jusquôau lever du jour ou un peu 
avant.  

L'intervention consiste en la recherche d'individus et d'indices de présence (mues, pinces, 
caches nettoy®es, traces de passageé) d'®crevisses à pattes blanches, mais également 
d'espèces d'écrevisses allochtones selon les lieux.  

Cette recherche est facilitée par les outils (phares puissants et aquascopes) développés 
spécialement pour les prospections.  

Les phares présentent une puissance suffisante pour éclairer le lit du cours d'eau avec une 
luminosité supérieure à celle du jour, ce qui met en évidence le moindre indice de présence.  

Les aquascopes permettent de s'affranchir de la gêne que peuvent occasionner les turbulences 
des courants ou la pr®sence dôune v®g®tation dense. Ils sont constitu®s dôun tube de 75 mm 
de ø et de 1 m de long que l'on peut introduire entres les herbes jusqu'au contact de l'eau et 
qui présente un éclairage par leds. Ce type dôaquascope permet aussi de se rapprocher du 
fond en cas de turbidité importante  ou de bouillonnement sous les cascades. 

Afin de garantir des résultats fiables, une absence de « coups d'eau » dans la semaine 
précédant les inventaires est nécessaire, pour ne pas « perdre » des indices de présence et 
laisser aux écrevisses le temps d'en laisser de nouveaux.  

Les limites de populations sont matérialisées au premier et au dernier individu observé pour 
un même linéaire. Cela en prenant en compte les linéaires prospectés au-delà des limites 
identifiées ; en effet un bornage nôa pas la m°me valeur si la prospection sôest prolongée sur 
300 m ou sur 50 m après le dernier individu mais dans certains cas (propriété close, cascades, 
encombrementé) il est impossible de continuer la prospection. En aucun cas il ne peut être 
conclu à une absence totale d'écrevisses, car il 
n'existe aucune technique d'inventaire qui permet  de 
conclure à une telle absence, dôo½ lôint®r°t dôune 
recherche des indices de présence, qui permet de 
s'affranchir, au moins partiellement, du biais de 
détection causé par la « volonté d'activité » des 
écrevisses. Les limites de population cartographiées 
sont donc celles constatées la nuit de la prospection.  

Au cours des prospections les éléments caractérisant 
le milieu sont relevés directement sur le SIG 
embarqué sur tablette grâce au logiciel Qfield (figure 
1). Il est notamment estim® lôhabitabilit® du milieu 
pour lôAPP (potentialité_APP), lôabondance de caches 
disponibles, lôombrage, les faci¯s dô®coulement, les 
conditions dôobservation et les perturbations (rejets, 
incision, curage, d®boisementé). Les deux premiers 
critères sont codés selon une échelle de 0 à 5.  Figure 2 : Saisie des informations sur 

tablette  
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Lors des prospections, une attention toute particulière est accordée au fait de déranger le 
moins possible les écrevisses et de préserver les habitats. Les intervenants évitent autant que 
possible de marcher dans le cours d'eau et ne manipulent les écrevisses que lorsque cela sera 
nécessaire (individus pr®sentant des signes pathologiques ou soup­onn®s dôappartenir ¨ une 
autre espèce. En cas de progression dans le cours d'eau les intervenants cherchent à ne pas 
mettre les pieds sur les habitats potentiels mais plus sur les zones sans risques : dalles, gros 
blocs, sable finé   

3.2  Protocole de désinfection  

Pour ®viter toute contamination par lôaphanomycose lors des prospections, le matériel doit être 
intégralement désinfecté entre chaque station. 

Un protocole très strict de désinfection est systématiquement appliqué lors des 
investigations de terrain.  Le but étant d'éviter la propagation d'agents pathogènes tels que 
la peste de l'écrevisse  (aphanomycose), qui est l'une des principales causes du déclin des 
écrevisses européennes. Ce protocole vise également à éviter la propagation de la 
Chytridiomycose, maladie émergente suspectée de contribuer au déclin des amphibiens à 
lô®chelle mondiale.  

Les principaux points de ce protocole sont les suivants :  

- Avant chaque intervention sur le terrain, tout le mat®riel utilis® (bottes, cuissardesé) est 
soigneusement et systématiquement désinfecté par pulvérisation d'une solution de 
DESOGERME MICROCHOC® (sans formol). La désinfection des mains et petits 
accessoires (appareil photo, GPS, stylo, frontale...) est effectuée avec un gel 
hydroalcoolique. 

- Le matériel est entièrement désinfecté après tout passage dans un secteur où la 
présence d'écrevisses allochtones est avérée ou suspectée. 

- Un petit pulvérisateur de solution de DESOGERME MICROCHOC® et un flacon de 
solution alcoolique sont transportés dans le sac à dos s'il existe un risque de passer d'une 
population d'écrevisses allochtones à une population d'écrevisses autochtones au cours 
de la prospection. 

- Le matériel est désinfecté entre chaque site prospecté : entre 2 populations d'APP, mais 
également entre 2 populations d'espèces potentiellement porteuses d'agents pathogènes 
(PFL, OCL...) car il existe le risque de contaminer une population qui n'était pas porteuse 
de maladies. 

- Tout matériel en contact avec le véhicule, même pour un transport très bref, est 
redésinfecté, car nous considérons la voiture comme potentiellement contaminée. 

- L'utilisation de waders en néoprène et semelles en feutre est proscrite  
(désinfection complète quasiment impossible). Si toutefois une personne souhaitant 
participer ne peut pas faire autrement, ce matériel est désinfecté par trempage dans un 
fût de solution désinfectante. Il est imposé, dans la mesure du possible, l'utilisation de 
cuissardes ou waders en caoutchouc . 

- La désinfection est réalisée la plus loin possible  des zones en eau ou humides. 

- Le matériel doit avoir séché ou avoir été  rincé  avant d'intervenir (une petite bassine 
préalablement désinfectée et rincée, stockée dans un sac plastique neuf est utilisée pour 
puiser de l'eau). 
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3.3  Analyses  dô®crevisses 

Les écrevisses "américaines" au sens large peuvent être porteuses saines de maladies, 
notamment de la peste de l'écrevisse (Aphanomyces astaci) qui est une des principales causes 
de disparition des écrevisses autochtones. En cas de découverte de nouvelles populations 
d'écrevisses allochtones, il convient de prélever sur chaque population une vingtaine 
d'individus entiers fixés à l'alcool à 70° qui pourront être envoyés à 2 laboratoires spécialisés 
dans la détection de l'aphanomycose par analyses PCR (Laboratoire départemental d'analyses 
du Jura - LDA 39 - et laboratoire de l'université de Poitiers).  

En cas de d®couverte de mortalit® dô®crevisses ¨ pattes blanches il est effectu® un pr®l¯vement 
pour analyse.  

3.4  ADN Environnemental  (ADNe)  

La technique de lôADN environnemental (ADNe) est censée permettre la d®tection dôun taxon 
gr©ce ¨ lôADN que les organismes lib¯rent dans leur environnement. Le protocole de terrain, 
développé par le laboratoire dô£cologie et Biologie des Interactions (EBI) de lôUniversit® de 
Poitiers et Saules et Eaux, permettant la d®tection de lôaphanomycose et/ou de toute esp¯ce 
dô®crevisses ¨ partir dô®chantillons dôeau pr®lev®s dans le milieu naturel, a ®t® utilis®. 

Cette technique peut être utilisée comme une méthode complémentaire aux prospections 
classiques ou aux analyses dôinfection par la peste, effectu®es directement sur des ®crevisses 
exotiques potentiellement porteuses saines ou des écrevisses autochtones malades/mortes. 
Cet outil est particulièrement intéressant pour confirmer une hypothèse de disparition de 
population pour cause de contamination par la peste sans quôil ne soit possible dôobserver ou 
de pr®lever des cadavres, ou pour localiser la source dôune contamination ou dôune introduction 
dô®crevisses exotiques. 

Toutefois, cette m®thode nôa pas ®t® ®valu®e sur son efficacit® stricte en termes de distance 
de détection et de fiabilité vis -à-vis du risque de faux négatif  ; côest-à-dire de non détection 
alors que lôesp¯ce est r®ellement pr®sente. 

Afin dô®valuer cette m®thode, lôADNe a été utilisé dans cette étude, car grâce aux inventaires 
nocturnes, les donn®es de r®partition des ®crevisses sont connues et cela a permis dôajuster 
les interprétations. 

Selon cette m®thode il est filtr® 0.5 L dôeau sur deux filtres (soit 1L au total) et il est effectu® 
deux répliquats par filtre au laboratoire.  Les échantillons sont traités au laboratoire EBI de 
lôUniversit® de Poitiers : extraction de lôADN sur ı de filtre, amplification et PCR avec recherche 
spécifique de chaque espèce (APP, PFL et peste de lô®crevisse).   

NB : Les résultats présentés dans ce rapport ne concernent que la recherche de peste, et 
viennent compl®ter les r®sultats dôanalyses dô®crevisses (individus de PFL, cadavres dôAPP ou 
APP encagées). Les donn®es ADNe en recherche dô®crevisses sont d®taill®es dans la fiche R-
INV-15 du Projet de PRA Ecrevisses en AuRA (Saules et Eaux, OFB, Alcedo Faune Flore ï2025). 

3.5  Encagements sanitaires dôAPP 

A ce jour, lôutilisation de lôADN environnemental (ADNe) pour la d®tection de la peste nôest pas 
une méthode assez fiable. Les amorces utilisées ne semblent pas assez spécifiques pour 
permettre une d®tection fiable et dans dôautres cas le pathog¯ne nôest pas d®tect® alors quôil 
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y a pr®sence de cadavres test®s positifs. La d®tection avec lôADNe est dôautant plus limit®e 
lorsquôil nôy a que quelques individus contamin®s dans le milieu. Les prospections nocturnes 
atteignent, elles aussi, leurs limites en cas de conditions dôobservations difficiles (par exemple 
inaccessibilité des propriétés privées) et de pr®sence dôindividus erratiques.  
Dans les cas de suspicion de contamination ¨ lôaphanomycose, la r®alisation dôencagement 
dô®crevisses autochtones apparait donc être la seule méthode permettant de vérifier la 
présence du pathogène dans le milieu si lôon ne dispose pas de cadavres analysables. En effet, 
il est connu que les spores de ce pathogène sont très mobiles et se fixent préférentiellement 
sur les esp¯ces sensibles comme lô®crevisse ¨ pattes blanches.  
Le protocole consiste ¨ mettre sur le site retenu un petit lot dô®crevisses sensibles (trois 
individus généralement) dans une cage exposée au courant pour tester si elles « captent » 
des spores durant le test. On déplore toutefois la nécessité de devoir sacrifier des individus 
dôEA face ¨ lôabsence dôautres m®thodes efficaces existantes. Côest pourquoi lôutilisation de 
cette technique se doit dô°tre justifi®e, mesur®e et appropri®e afin de ne sacrifier que le strict 
nécessaire et de prélever des individus sur des secteurs sans risquer dôen affaiblir la population. 
Les individus mis en cage peuvent °tre des ®crevisses ¨ pattes rouges venant dôun ®levage 
(mais il peut y avoir contamination de lô®chantillon dans lôabsolu) ou dô®crevisses ¨ pattes 
blanches provenant dôun site naturel ¨ proximit® du ou des sites o½ lôon souhaite vérifier la 
présence du pathogène.  
Dans le cas pr®sent, il sôagit dôAPP provenant de la dense population dôAPP de la Batmale. 
Diff®rentes variantes de ce protocole ont d®j¨ ®t® mises en îuvre sur le territoire du PLVG 
(2021, 2022) et au -del¨ (Verdon, d®partement de lôAin, Sainte-Baume, Alpes-de-Haute-
Provence, Cantal é ; se r®f®rer ¨ la fiche protocole PRO-10 jointe en annexe 1 pour le détail 
des différentes finalités de ce protocole). La figure 3 suivante illustre un contexte dô®valuation 
de la contamination dôun r®seau hydrographique (persistance ou recherche de pathogène). 
Sur lôexemple illustr®, on constate quôune contamination par la peste (individus morts test®s 
positifs à la peste en laboratoire) a été mise en évidence ce qui permet de réduire le champ 
des investigations à la zone pré-cibl®e. Diverses hypoth¯ses quant ¨ lôorigine de la 
contamination peuvent être émises : introduction dôune ou plusieurs EE contamin®es dans le 
cours principal, dans lôaffluent ou pr®sence dans un plan dôeau situ® sur lôaffluent. Par ailleurs, 
cet exemple illustre bien que le simple fait de ne pas observer de cadavre ne suffit pas à 
conclure à lôabsence de contamination : aucun cadavre ne peut être présent puisque la 
population dôAPP a d®j¨ ®t® ®radiqu®e sur cette zone. 

Afin de contr¹ler la contamination par la peste du BV du Bayou, deux points dôencagements 
ont été effectués : le Bayou en amont de la confluence avec le Couret et le Bayou à la route 
(o½ lôencagement dôAPP de 2022 ®tait n®gatif ¨ la peste). Afin de v®rifier la contamination par 
la peste du Bergons aval et préciser la limite de répartition des PFL, des encagements ont été 
menés sur trois sites : sur le secteur o½ les PFL ont ®t® pr®lev®es (r®sultat dôinfection A2) ainsi 
quôen amont du seuil cass® et ¨ la 2x2 voies.  

Par ailleurs, afin dô®tudier le gradient ç temps de contamination è en fonction de lô®loignement 
au point de diffusion, il est nécessaire de faire un encagement triple sur chaque site. Côest-à-
dire mettre trois cages de trois individus et effectuer des prélèvements de trois individus à J+5 
et J+10 pour analyses et laisser le dernier lot en place pendant les 4 semaines de test en 
effectuant un contrôle de survie toutes les semaines. Disposer trois cages par site est justifié 
par les délais entre contamination, sporulation et mort. En effet, il est connu quôau bout de 3 
jours, les APP contaminées par la peste ne sporulent pas encore. Le prélèvement des premiers 
lots sur chaque site lors de cette premi¯re rel¯ve permet dôobtenir des r®sultats sur la 
contamination des individus sans quôils aient ®t® impact®s par les cages contaminées en amont. 
En effet, sur les cages contaminées les plus en amont, il y aurait une sporulation (émission de 
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spores) par les individus dans les jours suivants (>3 jours) qui accentuerait la charge 
pathogène (quantit® relative dôagent pathog¯ne pr®sent dans le milieu) et impacterait les 
cages en aval (=surcontamination). La charge pathogène est moins importante lorsque des 
EE contaminées sont présentes dans le milieu que lorsque des APP sont contaminées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Illustrations 
dôencagements dôAPP avant 

réintroduction ©FDPPMA04  
Figure 3 : Exemple sch®matique dôencagements dôAPP 

sur un BV  
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4.  Description des espèces étudiées  

4.1  LôEcrevisse ¨ pattes blanches 

Ne dépassant rarement les 120 mm de long, 

lô®crevisse ¨ pattes blanches arpente le fond des 

cours dôeau ¨ la recherche de d®tritus et 

dôinvert®br®s qui constituent sa nourriture. 

LôEcrevisse à pattes blanches (ou à pieds blancs) 

(Austropotamobius pallipes, Lereboullet, 1858) 

appartient ¨ la classe des Crustac®s, ¨ lôordre des 

Décapodes et à la famille des Astacidés. Cette 

espèce est naturellement présente de la péninsule 

Ibérique aux îles Britanniques.  

Lô®crevisse ¨ pattes blanches est lucifuge : elle craint la lumière directe du soleil. Son activité 

est donc essentiellement nocturne et crépusculaire ; le pic dôactivit® ayant lieu g®n®ralement 

en début de nuit (Y. REJOLS, 1998). En dehors de cette période dôactivit® lôEcrevisse reste 

dans sa cache qui est généralement aménagée sous une pierre, dans les racines immergées 

ou les liti¯res. Côest en partie gr©ce ¨ ces caches que les sp®cialistes rep¯rent la pr®sence de 

lôesp¯ce. Le r®gime alimentaire des ®crevisses à pattes blanches est assez opportuniste. Elles 

consomment des débris végétaux, des insectes et des poissons morts, des invertébrés 

aquatiques et terrestres (en cas de manque elles peuvent sortir de 

lôeau pour chasser) et peuvent avoir un impact significatif sur les 

peuplements benthiques (CAGNANT, 2007). Ce sont les éboueurs de 

nos cours dôeau, elles contribuent grandement ¨ lô®quilibre du milieu. 

Comme tous les Astacid®s, lô®crevisse ¨ pattes blanches a un cycle 

biologique rigoureusement calé sur le rythme des saisons. Les 

accouplements ont lieu au d®but de lôautomne (entre fin septembre 

et fin octobre selon les régions) lorsque la température de lôeau et la 

photopériode baissent. Le mâle saisit la femelle par les pinces, la 

retourne de façon à la plaquer face ventrale contre lui et la maintient 

¨ lôaide de toutes ses pattes.  

A lôaide de ses stylets copulateurs (1 - figure 6), il dépose des amas 

de sperme (appelés spermatophores) sur la cuticule de la femelle au 

niveau de ces orifices génitaux. Dans les deux semaines (rarement 

trois) qui suivent, la femelle va pondre. Pour ce faire, elle se place 

généralement sur le dos ou debout, elle replie sa queue sur elle-

même, formant ainsi une «  poche incubatrice » qui est étanchéifiée 

grâce au mucus sécrété par les orifices génitaux. Ce mucus a deux 

autres fonctions.  

 

Figure 5 : écrevisse à pattes blanches  

Figure 6 : mâle, face 

ventrale  

1 
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Dôabord, il dissout les spermatophores (il arrive quôil en reste 

après la ponte, 2 ï figure 7) libérant ainsi les 

spermatozoïdes ; la femelle pond alors ses ovocytes dans 

cette poche et mélange le tout avec ses pléopodes (pattes 

abdominales, 3 ï figure 7) pour permettre la fécondation. 

Au bout de quelques heures, le mucus se durcit au contact 

de lôeau et forme une attache ®lastique qui lie chaque îuf 

aux pléopodes de la mère. Les femelles ainsi « grainées » 

(figure 7) vont passer lôhiver ¨ materner leurs îufs 

(nettoyage, oxyg®nationé) retranch®es dans leur cache, 

quôelles ont choisi la plus insensible possible aux crues. Les 

éclosions ont lieu, en fonction de la température, entre 

début avril (Bouches du Rhône, année chaude) et début 

août (affluents du Lignon (Haute -Loire) une année froide). 

La dur®e moyenne dôincubation (selon FENOUIL, 1987) est 

de 1640 degrés-jours (soit 6 à 8 mois en fonction de la 

temp®rature). Une femelle porte entre 5 îufs (premi¯re ann®e de reproduction) et jusquô¨ 90 

¨ 120 îufs pour les records, la moyenne se situant autour de 60-70.  

Apr¯s lô®closion, les juv®niles 

(stade I) restent accrochés aux 

pléopodes de leur mère 

(consommant leurs réserves de 

vitellus) entre 5 et 15 jours. Ils 

effectuent alors leur première 

mue et atteignent le stade II. Ils 

ont alors lôapparence dôune 

écrevisse miniature et 

commencent ¨ sôalimenter, 

revenant se réfugier sous la mère à la première alerte. Petit à petit ils ne reviendront plus sous 

la femelle et se trouveront une cache ; ils mesurent alors environ 11 mm (figure 8). La 

croissance annuelle est fonction de la temp®rature et de la date dô®closion. En effet les 

®crevisses disposent dôun exosquelette rigide, elles doivent donc en changer p®riodiquement 

pour pouvoir grandir  : côest la mue. Le nombre de mues annuelles, et donc lôaccroissement 

des individus, se r®duit avec lô©ge.  

A.NEVEU (2000) a ®tudi® deux populations dôAustropotamobius pallipes dôun cours dôeau 
forestier en Normandie, et a constaté que « lôaugmentation de la taille est r®guli¯re et suit un 

modèle linéaire avec le temps. La croissance est faible (10,6 à 18,8 mm/an), les individus au-

delà de 90 mm sont très rares. La durée de vie est de 5 à 6 ans en aval, 4 à 5 ans en amont, 

la reproduction débutant la 3ème année. La période de croissance est réduite aux mois d'été, 

elle est maximum les 2ème et 3ème années. La croissance en 2ème et 3ème années est inversement 

proportionnelle à celle acquise l'année précédente. » Il est ¨ d®plorer le manque dô®tudes de 

ce type dans dôautres r®gions, car il est peu probable que des ®crevisses de 100 ¨ 115 mm 

nôaient pas plus de 6 ans. Or des ®crevisses de cette taille se rencontrent assez couramment 

dans de nombreux cours dôeau. 

Figure 8 : juvénile de stade II dans son milieu  

Figure 7 : femelle, face 

ventrale  

3 

2 
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4.2  LôEcrevisse de Californie  

LôEcrevisse de Californie (ou Ecrevisse signal ou du Pacifique) - Pacifastacus leniusculus -est 
une espèce allochtone, originaire du nord-ouest des états unis, qui a été introduite en Europe 
(Suède) en 1960 et en France en 1971 - 1976. 

Côest lôesp¯ce la plus dangereuse pour les ®crevisses ¨ pattes blanches (et les autres ®crevisses 
autochtones) car elle occupe la m°me niche ®cologique. Tr¯s prolifique (50 ¨ 350 îufs par 
femelle et par an), elle a une croissance rapide (pouvant atteindre 95 mm en 2 ans ï 
observations personnelles T. Duperray sur la Dunière (07) en 2010-2012). Cette espèce a un 
régime alimentaire majoritairement carné mais elle reste très adaptable à la ressource 
disponible. Côest un pr®dateur redoutable pour les autres ®crevisses (APP) et pour les poissons. 
Elle tolère bien les pollutions mais se plaît tout particulièrement dans les eaux de bonne qualité. 
La dur®e dôincubation des îufs est plus courte que pour APP dôenviron un mois lorsque les 
deux espèces sont présentes sur le même site. Les éclosions ont lieu généralement entre avril 
et mai.  

Esp¯ce tr¯s agressive, sa pr®sence ¨ proximit® dôune population dô®crevisses ¨ pattes blanches 
met en péril la survie de cette espèce à court terme par prédation. Elle est également 
potentiellement porteuse saine de la peste de lô®crevisses (Aphanomycose), maladie véhiculée 
par les écrevisses exotiques et 100% létale pour les écrevisses autochtones. La peste est la 
principale cause dôextinction des populations autochtones. 

Détermination : Elle est caractérisée par des pinces et un céphalothorax lisses (1 et 2), une 
tâche blanche ou bleutée à la commissure des pinces (1) et le dessous des pinces est de 
couleur rouge corail (3). Elle atteint les 100 à 160 mm .  

 

Figure 9 : Ecrevisse de Californie   

Écrevisse de Californie ou écrevisse « signal »  
Pacifastacus leniusculus (PFL)    100-160 mm 

Espèce originaire du nord-ouest des états unis, introduite en Europe (suède) en 
1960 et en France en 1974 - 1976.  
Écrevisse agressive, pinces et céphalothorax lisses (1 et 2), Tache blanche ou 
bleutée à la commissure des pinces (1), dessous des pinces rouge corail (3). 

Biologie :   
Cõest lõesp¯ce la plus dangereuse pour les ®crevisses ¨ pieds blancs 

car elle occupe la même niche écologique. Très prolifique (50 à 350 
ïufs / ǀ / an), croissance rapide (95 mm à 2 ans), prédateur redou-

table pour les autres écrevisses (APP) et pour les poissons. Durée 
dõincubation plus courte que pour APP dõenviron un mois. Elle tol¯re 
bien les pollutions mais se plaît tout particulièrement dans les eaux 

de bonne qualité. Régime alimentaire majoritairement carné.  

Pacifastacus leniusculus É Théo Duperray 

1 

2 

3 
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5.  Résultat s des inventaires  astacicoles  

5.1  Synth¯se ¨ lô®chelle du territoire 

Les prospections nocturnes ont été menées du 15 au 17 septembre 2025 et réalisées en deux 
équipes de binômes, soit Théo Duperray et Loreleï Cabrit (Saules et Eaux) ainsi que Marlène 
Bonin (Saules et Eaux) et Rémi Duguet (Alcedo Faune Flore). Les prospections se sont 
concentrées sur le suivi des populations connues où une situation problématique avait pu être 
mise en avant (mortalit®s dôAPP, pr®sence de PFL, travaux impactant, s¯cheresse 
importanteé). Il nôy a pas eu de recherche de nouvelles populations cette année bien que 
deux milieux ayant un potentiel de pr®sence dôEcrevisse ¨ pattes blanches avaient été 
proposées (ruisseau de lôEstibos et ruisseau le Bariquères). En effet, il a ®t® d®cid® de sôorienter 
plutôt vers une recherche de milieu favorable aux APP en amont du Saint-Pastous, afin 
dôanticiper de futur(s) de projet(s) de r®introduction. En effet, la s®lection des milieux 
receveurs est affin®e par prospections nocturnes (®valuation de lôhabitat, v®rification dôabsence 
dôdô®crevisse) et peut °tre chronophage. Côest pourquoi il convient de lôanticiper au maximum 
la sélection des sites favorables afin de pouvoir réaliser une translocation en anticipation 
(issues dôune population saine) ou en urgence (issue dôune population menac®e par la peste, 
des assecs ou des travaux). De plus, la prospection de lôexutoire du lac de Lourdes et le Gave 
de Pau afin de savoir si la population dô®crevisses am®ricaines (Faxonius limosus - OCL) 
dévalait ou non dans le Gave de Pau, a été reportée faute de temps et étant moins prioritaire.  

Tableau 1 : Synth¯se des donn®es APP et PFL par ann®e dô®tude 

 

2019 2021 2022 2023 2024 2025

Linéaire 

prospecté
10,5 km 11,5 km 4,3 km 4,6 km 4,5 km 5,3 km

Nb 

populations 

APP

8 10 12 14 15 15

Linéaire APP Ó 22,2 km

mini (km)
(+170m 

Moules)

Ayné Ayné Ayné, Bun,

Bergons 

aval

Bergons 

aval

Bergons, 

Bayet, 

Brouca, 

Moules

Alli,

Bayou Brouca,

Bayet

non 

borné

non 

borné,
non borné,

+160 m 

sur le 

Bayet

présence 

sur le 

Bergons 

aval

présence sur 

le Bergons 

aval (+400m)

(+190 m) > 4,2 km 

Ó 15,6 kmÓ 20 kmÓ 19,2 kmÓ 20,7 kmÓ 21,8 km

Bergons aval

Linéaire PFL 2 km
2,5 km (+450 

m)

3,5 km 

(expansion 

Bergons, 

Brouca)

Mortalités 

dõAPP

Bergons 

aval
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Le tableau 1 ci-dessus synth®tise lô®volution des donn®es de r®partition des ®crevisses durant 
les six ann®es dôinventaires. Le nombre de populations dôAPP se maintient ¨ ce jour (15 au 
total) . Des observations ponctuelles dôAPP ont aussi été faites dans le Nès mais elles étaient 
trop anecdotiques pour constituer une population. 

On ne déplore pas de disparition de population dôAPP connue. Le lin®aire total de cours dôeau 
colonisé par les APP augmente légèrement, avec un gain de 170 m supplémentaires pour les 
écrevisses du ruisseau des Moules qui regagnent du terrain vers lôaval suite aux s¯cheresses 
précédentes. Aucune nouvelle mortalit® importante dôAPP nôest pas ¨ d®plorer sur le bassin 
versant. Toutefois, lôobservation r®currente de cadavres dans le Bergons aval souligne une 
perturbation persistance qui a été confirmée par les analyses réalisées au laboratoire EBI de 
lôUniversité de Poitiers : les individus analys®s sont positifs ¨ la peste de lô®crevisse.  

A contrario, les PFL ont gagné 400 m de linéaire colonisé dans le Bergons aval.   

Un total de 5,3 km a été prospecté en linéaire ainsi que des observations ponctuelles en 2025.  

Ces résultats dôinventaires sont cartographiés à la Figure 10. 
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Figure 10  : Résultats des inventaires astacicoles 202 5 
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5.2  Pr®sentation des r®sultats par cours dôeau 

5.2.1 Ruisseau des Moules (Omex)  

Suie à un signalement de présence, une population dôAPP avait ®t® born®e en 2022 dans la 
partie p®renne du cours dôeau des Moules à Omex. Un important linéaire était sec et ¨ lôaval 
de la population une vingtaine dôindividus avaient été observée hors dôeau, étant 
majoritairement des cadavres (Figure 11).  Il apparai ssait donc n®cessaire de suivre lô®volution 
de ces assecs et lô®tat de cette population.  

Le 15 septembre 2025, le ruisseau a été prospecté mais les conditions étaient moyennes du 
fait dôune petite pluie en d®but de nuit qui, avec la pr®sence des gouttelettes en surface, a 
rendu lôeau trouble. Mais vues les bonnes densités et activités des écrevisses, les observations 
restaient tout à fait correctes. E n aval de la route (lieu-dit la Moule), il a été observé une 
vingtaine dôAPP dans la mouille où les cadavres avaient été vus trois ans plus tôt. Puis en 
amont, le ruisseau a été prospecté sur 40 m avec une observation aisée de 15 individus dans 
le secteur qui peut être intermittent . La population semble continue et a recolonisé cette zone. 
Elle nôa pas ®t® born®e pr®cis®ment ¨ lôamont car elle y était bien portante en 2022.  

La prospection sôest ensuite concentr®e sur lôaval, en d®butant à la route du village en contre -
bas. On a pu constater quôeffectivement la population avait gagn® en lin®aire et s'étend au-
delà des observations anciennes, soit +170 m. Toutes les classes de taille sont bien présentes. 
En limite aval de population, les individus sont abondants et on retrouve une quinzaine de 
juv®niles de lôann®e sur ce tron­on en sous-bois dans la partie accessible et visible du cours 
dôeau. Lôhabitat semble marquer la limite de colonisation puisquôon retrouve en aval un 
tronçon, sur 50 m contre le champ de maïs présent en rive droite, avec quelques racinaires 
propices, un peu de granulométrie  mais assez rectiligne. Ce secteur est moyen mais bien plus 
favorable que le long lin®aire d®pourvu dôhabitats qui suit. En effet, sur les derniers 150 m 
jusquô¨ la route, le ruisseau est totalement rectiligne. Il a été anciennement dévié et curé avec 
la pr®sence des merlons de curage qui t®moignent de cette pratique. Lôincision est importante. 
Le long des prairies pâturées, la ripisylve est totalement absente et un développement algal a 
®t® observ®. Enfin, le d®ficit dôhabitat (absence de ripisylve donc de syst¯me racinaires et 
absence de granulométrie) est accentué par un colmatage important.  

Selon G. Susong (SIVU du Massif du Pibeste-Aoulhet), les APP colonisaient ce secteur 
historiquement. Lôhabitat ®tait possiblement moins alt®r® et, avec moins dôimpact des d®ficits 
hydriques actuels, la population avait plus de possibilit® de sô®tendre. Depuis trois ans, la 
population a pu donc sô®tendre et recoloniser le milieu. Elle a pu profiter dôune absence dôassec 
cette ann®e. Toutefois, lôon sait que les pr®dictions futures, à savoir la récurrence, 
lôintensification et le prolongement des assecs, risquent de réduire à nouveau ce linéaire.
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Figure 11  : Résultats des inventaires astacicoles du ruisseau des Moules  
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5.2.2 Ruisseau de Lanusse (Ossen)  

Le ruisseau de Lanusse ¨ Ossen abrite une belle population dôAPP sur presque 2 km qui a ®t® 
mise en évidence en 2019 et bornée en totalité en 2021. Dôimportants travaux forestiers ont 
été menés en 2024 sur la partie en amont du pont des Moules où des peupliers ont été coupés 
dans la prairie ainsi que la ripisylve sur une dizaine de mètres. En aval du pont,  tous les 
résineux (malades) ont été coupés et un accès engin a été aménagé. Ces travaux (zone 
correspondant au trait noir sur la Figure 1 3) ont eu possiblement un impact thermique (mise 
en lumi¯re du cours dôeau) et un impact physique sur la population dôAPP pr®sente (®crasement 
dôindividus, d®t®rioration de lôhabitaté). Le cours dôeau ®t® prospect® le 10 ao¾t 2024, post-
travaux, par une stagiaire du SIVU durant laquelle 74 APP avaient été vues en amont du pont 
des Moules et 83 APP en aval, avec toutes classes de tailles. En aval, quatre APP étaient mortes 
sur le dos. En 2023, seul lôamont avait ®t® prospect® et un total de 27 APP avait ®té 
comptabilisé.  

La prospection de suivi mené le 15 septembre 
2025 a permis dô®valuer lô®tat de la population. Au 
début de la prospection, point le plus aval, il a été 
vu ais®ment plus dôune vingtaine dôAPP dans une 
mouille. Effectivement, la ripisylve a été 
totalement coupée sur 70 m en aval du pont. 
Toutefois, sur tout ce linéaire une forte densité 
dôAPP était présente (15-20 individus/m²) , avec 
toutes les classes de taille observées. La 
population est continue, il nôy a pas de secteur 
sans observation. Les travaux ne semblent pas 
avoir impacté les densités, ou alors ̈  lôinstant t par 
écrasement, mais celle-ci étant en bon état de 
conservation a facilement recolonisé en des 
densités similaires à celles connues. Lôimpact 
thermique de cette coupe (désertion du secteur) 
nôest pas visible sur la population qui colonise 
toute la zone. Les substrats ne sont pas impactés 
non plus par un colmatage pour lôinstant. Mais cela 
peut °tre le cas en lôabsence de ripisylve dont lôune 
des fonctions étant de retenir  les matériaux fins 
en cas de ruissellement. Oter les résineux en bord 
de rivi¯re (dôautant plus lorsquôils sont malades) 
est bénéfique car ce ne sont pas des essences adaptées. Sur cette zone, si des rejets de 
feuillus repartent naturellement, il nôy aura pas besoin dôintervention. Cela ne semblait pas °tre 
le cas en 2025. Il sera possible dôacc®l®rer la reconstitution de cette ripisylve par plantation 
dôessences adapt®es (aulnesé). En amont du pont, la coupe de la ripisylve et des peupliers 
est moins impactante car le couvert forestier offre encore de lôombrage. Comme en aval, aucun 
colmatage nôest constat® et les densit®s dôAPP sont similaires. En amont de la zone de coupe 
(point « changement de densité »), elles diminuent quelque peu. Le cours dôeau a été 
prospect® jusquôau suintement blanch©tre (odeur de soufre) d®j¨ observ® en 2019 sous la 
cascade et pr®sent en rive gauche. Il nôimpacte pas la r®partition des APP car elles sont bien 
présentes en amont et en aval de la cascade. La population nôa pas ®t® born®e en amont. 

Figure 12  : APP observées dans  le 

ruisseau de  Lanusse  
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Figure 13  : Résultats des inventaires astacicoles du ruisseau de Lanusse  
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5.2.3 Ruisseau de lôAyné  

Pour rappel du contexte, la population dôAPP du ruisseau de lôAyn® a lôobjet de trois ®pisodes 
de mortalités :  

- En 2019, une mortalité, constatée sous la mairie de Jarret, avait affectée également les 
effectifs de truites (pollutions par le pluvial suspectée).  

- En 2021, une nouvelle mortalité bien plus importante avait été constatée en aval de la 
cascade, ¨ partir dôun point dôabreuvement pour le b®tail. Les causes de cette mortalité 
nôont pas ®t® clairement identifi®es mais une pollution sp®cifique aux ®crevisses ®tait 
suspectée. 

- En 2022, une absence dôobservation dôindividus vivants entre lôabreuvoir et la cascade 
semblait indiquer que la mortalité était remont®e en amont de lôabreuvoir. Or les analyses 
réalisées en 2021 nôindiquaient pas que les mortalités étaient dues à la peste de 
lô®crevisse. Les prospections ne sô®taient pas poursuivies en amont de la cascade. En 2023, 
les données de 2022 ont été complétées. Une très faible densité dôAPP ®tait observ®e juste 
en amont de la cascade avec seulement quatre individus observés dans deux mouilles 
alors que juste en amont il y avait une forte densit®. Aucune ®crevisse nôa ®t® observ®e 
en aval de la cascade. Ceci indiquait un début de recolonisation et que la limite de mortalité 
était en amont de la cascade. 

- Le suivi mené en 2024 est encourageant car la population semble en cours de 
recolonisation, entre la cascade et la limite aval de population qui se situait au droit du 
virage de la route. Divers perturbations potentielles (curage de la réserve incendie 
présente en amont nettoyage de pinceaux ¨ lôac®tone présent en berge et rinçage au 
cours dôeaué) auraient pu impacter les densit®s. Toutefois, compte-tenu du délai depuis 
la pollution et lôabsence dôindices probants, il nôa pas pu °tre possible dôaller plus loin dans 
les investigations.  

Le 17 septembre 2025, une première observation de 6 APP a été faite dans la réserve incendie 
au village mais lôobservation ®tait difficile car la zone est profonde et turbide (Figure 15). Puis, 
deux APP ont ®t® vues sous lôancien moulin. Ces observations ont permis seulement de v®rifier 
la pr®sence de la population dans le secteur. Le dernier bornage de lôamont de la population 
date de 2019 et se situe 580 m en amont de la réserve incendie (Figure 14). Il serait intéressant 
de le r®actualiser dôautant plus que des travaux (de désembâclement) auraient été menés sur 
la limite amont  post-prospection (entre 2019 et 2021).   

Le suivi de 2025 sôest ensuite orient® dans le secteur amont de la cascade dans un premier 
temps puis sur le bornage aval de la population dans un second temps. Sur le premier tronçon, 
12 APP ont ®t® vues sur les 30 m les plus en amont. Il y a peu dôeau dans le ruisseau. Côest 
dans ce secteur que la densité est la plus importante (front de mortalité estimé en 2022 mais 
observations datant de 2023) puis elle diminue vers lôaval, avec lôobservation de sept individus 
r®partis sur les 70 m jusquô¨ la cascade o½ de nombreux arbres en travers obstruent lôacc¯s 
et encombrent le cours dôeau. Ainsi, 19 APP ont ®t® comptabilis®es dans toutes les classes de 
tailles. La densit® nôest pas tr¯s importante mais la recolonisation est tout de m°me en cours. 
Il nôy a ni cadavre ni nouvelle perturbation en cours. Parmi les potentielles perturbations dans 
le secteur, on remarque en rive droite en amont de la cacade un tuyau pour un prélèvement 
dôeau situ® vers le campement, avec un risque de transfert de pathog¯ne ou pollution via cette 
fr®quentation. Mais aussi un vieux bidon dôherbicide vide (dans un sac poubelle) pr®sent en 
rive droite en limite aval de colonisation de 2023. Il est présent en berge à une dizaine de 
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m¯tres sur les hauteurs, ensevelis avec dôautres d®chets. Un travail de sensibilisation aux 
risques des d®p¹ts sauvages pourrait °tre b®n®fique mais il est tr¯s complexe de sôadresser 
aux bons destinataires. Il y avait déjà eu une réunion publique , organisée par le PLVG et Saules 
et Eaux, ¨ la mairie de Jarret en 2023. Il pourrait sôenvisager une sensibilisation sur la fragilit® 
du milieu et des espèces et les bonnes pratiques à adopter, à destination des habitants du 
village (prospectus dans les boites aux lettres par exemple).  

Par la suite, la prospection a ®t® reprise ¨ lôaval depuis lôimpasse du Presbyt¯re. En termes de 
perturbations, on remarque une décharge ensevelie en berge mais aussi un piétinement 
impactant, avec des d®jections de b®tail dans le cours dôeau. Il y a tr¯s peu dôhabitat disponible, 
dôautant plus que le d®bit est faible. Apr¯s ce tron­on d®favorable, on note une l®g¯re 
am®lioration de lôhabitat et quatre APP erratiques sont observ®es, qui ont d¾ d®valer au gré 
des crues. On remarque beaucoup de truites sur ce tron­on mais aucune APP nôest ensuite 
observ®e jusquô¨ 230 m en amont. Lôhabitat est globalement moyen dans le secteur puis 
devient plus propice en aval de lôabreuvoir (jolies fosses), et 4 APP sont observ®es sur 30 m. 
Ainsi côest une lente recolonisation qui sôop¯re en amont de la cascade, tandis quôen aval seul 
des individus erratiques sont observés. Il faudra du temps et aucune autre perturbation pour 
espérer retrouver la population de 2019. 

 

 

Figure 14  : Résultats des inventaires astacicoles 2019  
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Figure 15  : Résultats des inventaires astacicoles du ruisseau de l'Ayné  
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5.2.4 Brouca  

La population dôAPP est toujours pr®sente en 2025 dans le Brouca, avec une tr¯s forte densit® 
observée (Figures 17 et 19). On observe même une importante recolonisation sur la partie 
aval. Dans ce secteur, le cours dôeau ®t® d®broussaill® ce qui est inhabituel et faute de r®ponse 
du propri®taire connu, il nôa pas ®t® prospect®. En effet, il a ®t® suppos® un possible 
changement de propriétaire.  

Lôam®nagement provisoire anti-remont®e dô®crevisses situ® ¨ lôamont nôest plus efficace. 
Comme sugg®r® lôann®e derni¯re, il peut °tre retir®. Celui de lôaval reste efficace et discret. 

Les PFL sont toujours présentes dans le Brouca aval, et positives à la peste (résultats 2024) 
et repr®sente un danger imminent pour la population dôAPP. Lôinstallation de lôobstacle 
permanent à la remontée des écrevisses prévue par le PLVG en 2025 a été reportée. Nous 
pr®conisons de le r®aliser en 2026 et, dans la mesure du possible, de conserver lôouvrage 
temporaire de lôaval pour plus de s®curit®. En effet, en cas de contamination par lôaval, il sera 
un premier arrêt dans la progression de la contamination. Dôautant plus quôil est efficace et 
plutôt discret.  Il est juste nécessaire de programmer un grattage des concrétions et un retrait 
des racines ¨ lôint®rieur tous les deux ¨ trois ans. 

Le suivi de cette population, y compris le bornage PFL, avec lôaccord du propri®taire, serait 
pertinent à effectuer en 2026.  

5.2.5 Saint -Pastous  

Lôamont du BV du Saint-Pastous semble propice à accueillir une nouvelle population dôAPP 
selon des observations datant de 2019 et 2021. La d®tection de lôAPP en ADNe en 2024 (2 
réplicats positifs sur 4) et de la PFL (1 réplicat positif sur 4) laissait supposer une possible 
pr®sence dô®crevisses en amont sur le BV. Toutefois on sait que ces r®sultats sont peu fiables 
et que la méthode nécessite vérification. Côest pourquoi avant toute r®introduction de nouvelle 
population, il convient de v®rifier lôabsence dôAPP (par prospections nocturnes) mais aussi de 
PFL (par prospections nocturnes et par encagements d óAPP) et dô®valuer les capacit®s dôaccueil 
du milieu. Les donn®es ADNe en recherche dô®crevisses sont d®taill®es dans la fiche R-INV-15 
du Projet de PRA Ecrevisses en AuRA (Saules et Eaux, OFB, Alcedo Faune Flore ï2025). 

Le 17 septembre 2025, un lin®aire de 790 m a ®t® prospect® du pont de Lalannette jusquôau 
pont du chemin dôAyros (Figure 17, détails à la Figure 18). On remarque une présence 
importante de déchets de coquillages juste en amont de la route, signe dôun déversement 
régulier au niveau de la propriété en rive droite. Le milieu est globalement favorable aux 
écrevisses (note potentialité APP 3/5), quoiquôun peu incisé et avec des sédiments grossiers 
enchâssés sur la partie aval. Quelques belles mouilles avec de la diversit® dôhabitats sont 
recensées, surtout sur la partie amont . Une possible cache dô®crevisse semblait présente sous 
les maisons mais sans garantie quôelle en soit une, car lôinspection complète était impossible.  

En redescendant par la route de Lalannette en rive droite,  un ®coulement dôeau assez 
important en contrebas de la route a été entendu et il y a (plus bas sur la route) un bassin 
avec un tambour de machine à laver. Cette observation nécessiterait des investigations 
supplémentaires car ce type de vivier peut être un lieu de stockage de poissons ou écrevisses 
potentiellement contaminées, vecteur de pathog¯ne mais aussi voie dôintroduction. Au-delà du 
chemin dôAyros, le Saint-Pastous nôa pas ®t® prospect® cette ann®e. Il lôavait ®t® en 2019 sur 
230 m (potentialité APP 2/5 car essentiellement affleurement de roche mère sur ces premiers 
mètres) puis en 2021 sur presque 850 m (potentialité APP 3/5, linéaire plus favorable plus en 
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amont du pont). Il serait int®ressant de le reprospecter pour voir lô®volution du milieu, cinq 
ans plus tard, car il sôagit pour lôinstant du secteur le plus int®ressant sur le BV pour une 
réintroduction. Deux points dôobservations tout en amont  du BV nôont pas ®t® tr¯s concluants 
car il y a tr¯s tr¯s peu dôeau et le secteur est très pentu.  

Dans le cadre de la lutte contre les EE, il a été installé un dispositif bloquant à la D100, le 16 
septembre, afin de protéger cette zone de la remontée potentielle de PFL qui sont présentes 
en aval et qui sont porteuses de la peste de lô®crevisse. Ces travaux sont détaillés au §5.3. Le 
17 septembre, un lin®aire de 250 m a ®t® prospect® en amont sans observer dôindividu, 
toutefois les observations ®taient difficiles avec la pr®sence dôherbiers denses. 

Un encagement de contrôle dôAPP a ®t® r®alis® en amont de lôouvrage, pour détecter une 
possible remontée de PFL qui serait passer inaperçue, durant un mois.  Les résultats sont 
détaillés au §5.4.3. Au total huit écrevisses étaient négatives à la peste et une écrevisse 
encagée a été testée positive à la peste au bout de 28 jours, mais avec un faible niveau 
dôinfection (A2). Cela permet de relativiser le résultat (limite du seuil de détection  ?). 
Néanmoins, cela remet en question les observations nocturnes, suggérant ainsi une possible 
présence dô®crevisses exotiques. Nous pouvons émettre deux hypothèses : soit un transfert 
d'eau contaminée qui aurait pu contaminer la cage (ex un seau rincé en amont de la cage ou 
un passage en bottes...), soit des EE seraient présentes en amont sur le BV : une PFL erratique 
non vue en prospection ? un bassin privé colonisé ? 

Dans le cas o½ une r®introduction dôAPP serait envisagée en amont du BV, il conviendrait donc 
de reprospecter finement le secteur en amont du dispositif de la D100 à la recherche de PFL, 
et de r®it®rer les encagements dôAPP, en effectuant un maillage plus serré (tous les 500 m)  
pour confirmer et cibler une zone de présence de PFL, dôenqu°ter au niveau du bassin 
(tambour de machine à laver) et vérifier le linéaire favorable en amont.  

 

 

Figure 16  : Saint -Pastous  
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Figure 17  : Résultats des inventaires astacicoles du BV Saint -Pastous 1/3  
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Figure 18  : Résultats des inventaires astacicoles du BV Saint -Pastous 2/3  
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Figure 19  : Résultats des inventaires astacicoles du BV Saint -Pastous 3/3  
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5.2.6 Bayet  

Suite à la mortalité de 2022 (pollution) , une prospection est reconduite chaque année pour 
rendre compte de la recolonisation éventuelle du linéaire par les APP et afin de vérifier si le 
front de colonisation principal est toujours inchangé (arrivée potentielle de la pollution).   

Les observations de 2025 sont similaires ¨ lôann®e pr®c®dente o½ lôon d®nombrait 19 APP dans 
le secteur entre les murets où lôorigine de la pollution ®tait cibl®e (Figure 20). En effet, le 16 
septembre on comptabilise une vingtaine dôAPP sur ce m°me lin®aire, en aval du front de 
mortalité de 2022. Le linéaire prospecté était plus long, et sur les 70 m, un total de 30 adultes 
et 15 juvéniles ont été observés. Puis plus en amont la population ®tait bien dense. Elle nôa 
pas été bornée ̈  lôextr°me amont. Il a été vu deux cadavres, un plutôt vieux et un frais, mais 
rien dôinqui®tant vu les effectifs pr®sents en aval. Sur ce secteur, la recolonisation est lente 
mais lôhabitat est limité et moins attractif.  

On remarque toutefois, une dévalaison avec deux APP vues sous la route et une APP en aval 
du lavoir, contrairement aux suivis précédents. De plus, plus bas, un individu erratique était 
présent juste en amont du linéaire prospecté (soit en amont de la parcelle où le poney est 
présent). Sur ce secteur, en amont du pont ®quip®, aucune ®crevisse nôa ®t® vue. Le tron­on 
est envasé et lôobservation est toujours très complexe dans les herbiers denses. 

La recolonisation par les APP est supérieure aux observations précédentes, soit + 50m  en un 
an. Mais au regard des densit®s de lôamont, elle est lente. On avait suppos® quôen 2023 (voir 
début 2024) il devait encore y avoir un résidu de pollution  qui avait ralenti cette recolonisation. 
Aucune nouvelle perturbation nô®tait visible lors du suivi 2025. 

Le dispositif anti-remont®e dô®crevisses a ®t® ajust® pour °tre totalement infranchissable 
(détails des travaux au §5.3). 

Le suivi de ce secteur, en particulier en amont du pont cadre, est à maintenir car les 
observations ne sont pas optimales (une PFL erratique aurait pu ne pas être détectée). Lors 
de la pose de lô®quipement en 2023, il avait été observé une PFL en partie aval, juste en amont 
du pont, ce qui montre que la colonisation de cette esp¯ce nôest que trop rapide et que 
lôam®nagement a ®t® pos® presque trop tard.  

5.2.7 Ouzous  

Dans un premier temps, lôOuzous a ®t® prospect® à la descente à partir de la cascade 
aménagée (un peu en amont) et seule une APP a été vue, observ®e sur lôOuzous (Figure 21). 
Cette faible densit® pourrait sôexpliquer par un assec lôan dernier. Plus en amont, la densité 
semble bonne juste en aval du village où un tronçon a été prospecté dans un second temps. 
Sur ce linéaire de 50 m, il a été vu 20 APP (observations discontinues). La population nôa pas 
été bornée depuis 2022, cela serait intéressant de voir comment elle se porte en amont de la 
route. 

Le dispositif anti-remontée installé en 2022 sur la cascade est toujours fonctionnel mais 
nécessite un entretien par grattage des concrétions calcaires (de manière occasionnelle, tous 
les 2 à 3 ans). 
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Figure 20  : Résultats des inventaires astacicoles du Bayet  
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Figure 21  :  Résultats des inventaires astacicoles dôOuzous 
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5.2.8 Bergons  -  confluence Bayet  

Evolution des APP  :  

Bergons ï confluence Bayet : En 2019, les APP ®taient pr®sentes dans le Bergons jusquô¨ 80 m 
en amont de la confluence avec le Bayet. Puis en 2022 seulement une APP avait été vue en 
amont de la confluence avec le Bayet en 2022 (survie à la pollution ?). Ce petit reliquat 
semblait perdurer par la suite car 7 APP et quelques caches nettoyées avaient été vues en 
2023 et 24 APP avaient été observées, remontant m°me sur lôaffluent de la STEP (3 en 2023 
et quelques individus en 2024). Ces observations étaient tout à fait nouvelles par rapport aux 
observations des ann®es pr®c®dentes puisquôau maximum une APP avait ®t® vue en amont de 
la confluence. Dans lôaffluent en RD, il y avait deux fois plus dôAPP en 2024 quôen 2023.  

Evolution des PFL  : 

Bergons ï confluence Bayet : En 2019, elles nô®taient pr®sentes que dans la partie basse du 
Bayet. Et seulement trois individus dévalant avaient été observés dans le Bergons en aval de 
la confluence. Puis des individus dévalant avaient été observées en 2021 en plus grand nombre 
et la population avait ®t® born®e ¨ lôaval en 2022 (gain de +800 m colonis®s). Depuis, elles 
sont toujours présentes dans le Bergons en aval du Bayet mais ne remontent 
vraisemblablement pas en amont de la confluence. 

Le suivi de 2025 a permis de confirmer la présence de cette micro-population dôAPP avec neuf 
individus présents dans le Bergons dont deux petits de 40 et 50 mm. Cette année -là, seuls 
deux individus ®taient pr®sents dans lôaffluent (extr°me aval). Elles ne remontent pas 
beaucoup plus haut dans lôaffluent de la STEP car un long linéaire a été prospecté. Sachant 
que le Bergons est large et difficile dôobservation dans les profonds et les courants, tous les 
individus nôont pas ®t® vus. Mais en termes de débit, le niveau est faible sur le BV par rapport 
aux précédents suivis. 

La question quant à cette population est la suivante : est-elle un reliquat de la population 
dôorigine qui aurait surv®cu ¨ la pollution en fuyant la zone ? ou est-ce une réintroduction 
« sauvage » dôAPP (cela arrive mais tr¯s rarement) qui viendraient du BV ou dôailleurs. Pour 
répondre à cela, des prélèvements génétiques ont été réalisés sur ces individus (7 APP), ceux 
du Bergons aval mais aussi du Bayet pour comparer lôesp¯ce et possiblement la souche 
génétique (résultats présents dans la fiche R-INV-15 du Projet de PRA Ecrevisses en AuRA). 
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Figure 22  : Résultats des inventaires astacicoles du Bergons amont Bayet  
































































